
Vos déchetteries
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La Tom’attitude
POUR LE VERRE

Tom vous 

explique

pourquoi il

faut recycler

le verre
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MONTEREAU
1 rue des Près St-Martin

77130 Montereau
Tél : 01 60 57 00 52

Horaires d'ouverture d'hiver 
(1e Octobre au 31 Mars)

Lundi : 8h30 à 12h30 / 14h à 18h
Mardi : 8h30 à 12h30 / 14h à 18h
Mercredi : 8h30 à 12h30 / 14h à 18h
Jeudi : 8h30 à 12h30 
Vendredi : 14h à 18h
Samedi : 8h30 à 12h30 / 14h à 18h
Dimanche : 9h à 12h

Horaires d'ouverture d'été 
(1e Avril au 30 Septembre)

Lundi : 8h30 à 12h30 / 14h à 19h
Mardi : 8h30 à 12h30 / 14h à 19h
Mercredi : 8h30 à 12h30 / 14h à 19h
Jeudi : 8h30 à 12h30
Vendredi : 14h à 19h
Samedi : 8h30 à 12h30 / 14h à 19h
Dimanche : 9h à 12h

Fermetures
1er janvier ; 1er mai ; 1er novembre ;

25 décembre ;  dimanche 
et lundi de pâques

VOULX
Route de Saint-Ange

77940 Voulx
Tél : 01 60 96 90 04

Horaires d'ouverture d'hiver 
(1e Octobre au 31 Mars)

Lundi : 10h à 13h / 15h à 18h
Mercredi : 10h à 13h / 15h à 18h
Vendredi : 15h à 18h
Samedi : 10h à 12h / 15h à 18h
Dimanche : 9h à 12h

Horaires d'ouverture d'été 
(1e Avril au 30 Septembre)

Lundi : 10h à 13h / 15h à 19h
Mercredi : 10h à 13h / 15h à 19h
Vendredi : 15h à 19h
Samedi : 10h à 12h / 15h à 18h
Dimanche : 9h à 12h

Fermetures
1er janvier ; 1er mai ; 1er novembre ;

25 décembre ;  dimanche 
et lundi de pâques

SIRMOTOM 

Hôtel de l’Intercommunalité 

77130 Montereau-Fault-Yonne

Tél : 01 64 32 67 23

Fax : 01 64 32 08 12

E-mail : sirmotom@wanadoo.fr 



Le verre se recycle à l’infini

Pourquoi récupérer le verre ? 

Le recyclage du verre évite le rejet de plus de 2 millions de tonnes de
déchets ménagers par an.
Par ailleurs, l’utilisation de calcin dans le four (verre broyé et nettoyé
utilisé par les verreries en remplacement des matières premières habi-
tuelles : silice, soude et chaux) permet de diminuer les émissions de
dioxyde de carbone (CO2).

Le verre se recycle à l’infini. Avec une bouteille ou un bocal en verre, on
peut refaire la même bouteille ou le même bocal. Rien ne distingue un
emballage fabriqué avec du verre recyclé d’un emballage fabriqué avec
les matières premières. La limite du recyclage ne concerne que la cou-
leur : il est en effet impossible de refaire du verre incolore avec du verre
de couleur.

Quelles solutions 
vous sont proposées ? 

153 bornes à verre sont installées 
dans les communes du territoire du 
SIRMOTOM.
D’autres dans les déchetteries.

A ne pas jeter dans 

les conteneurs à verre !

Seuls les emballages en verre doivent y être déposés.

En effet, le verre d’emballage a une composition

différente de celle des autres verres (ampoules élec-

triques, écrans ou verres culinaires par exemple).

Le mélange des différents types de verre rend leur

recyclage difficile, voire impossible.

Le verre culinaire et la vaisselle en verre ont une

composition chimique différente du verre d’embal-

lage qui rend impossible leur intégration au calcin

utilisé dans les fours verriers.

Quant à la porcelaine, la faïence et la céramique, ce

sont des matières infusibles qui rendent le calcin

inutilisable. Elles forment des inclusions qui vien-

nent fragiliser la bouteille.
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